La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, tenue le 4e jour de juin 2007 à 20 heure, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Session régulière du 7 mai 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31/05 2007Information

2-
Administration

2.1-
Règlement # 1013 (Niveleuse)


Décision

2.2-
Adoption règlement # 1014 ‘Régie interne’

Décision

2.3- Projet de règlement sur les nuisance 

(avis de motion)




Décision

2.4- Projet de règlement sur les pesticides 

(avis de motion)




Décision

2.5-
Congrès FQM





Décision

2.6-
Bande cyclable (lettre MTQ)



Information

2.7-
Association touristique (délégué)


Décision

2.8-
Commission de toponymie 



Décision

3-       Sécurité publique

3.1- Achats d’équipements



Décision

4-       Voirie

4.1-
Demande de Martin Côté (ch. Côté)


Information

4.2-
Demande de L’APLE
 ( 4 ponceaux)


Décision

4.3- Centre des Services Sociaux 

(formation espace clos)



Décision

4.4-
Eau rue Elgin





Décision

5-
Urbanisme

5.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure


de Liane Massé




Décision

5.2-
Demande de Danny Laplante Raymond

Décision

5.3- Dépôt du rapport du C.C.U. du 1er mai 

et 15 mai 2007




Information



5.4-
Demande de Martin Côté



Information



5.5-
Base plein air inc. (rencontre)


Décision

5.6- Concordance/révision du plan et règlement 

d’urbanisme





Décision



5.7-
Règlement de contrôle intérimaire


Information



5.8-
Demande de Ghislain Simard (garage toile)

Décision

6-
Loisir & culture

6.1-
Demande du comité des loisirs (O.T.J.)

Décision

6.2-
Club VTT





Décision

6.3-
Démission Émile Chartier (Comité des loisirs)
Information

6.4-
Nomination d’un élu (Comité des loisirs)

Décision

7-       Affaires diverses

8-        Liste de la correspondance

9-        Certificat de disponibilité

10-        Période de questions

11-        Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  7 mai 2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du  7 mai 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de mai 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	
	Liste des comptes à payer en date du 4 juin 07
	

	1
	INFOTECH
	22,22 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	87,97 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	279,61 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	464,02 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	67,71 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	319,06 $

	15
	GESCONEL INC.
	25,06 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	2 300,31 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	150,93 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	665,48 $

	34
	MEGABURO
	1 050,60 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	24,78 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	36,00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	75,00 $

	57
	NORMAND HEON
	25,00 $

	84
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	13,20 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	4 400,19 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	8 416,83 $

	100
	MINISTRE DES FINANCES
	81 131,00 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	4 613,77 $

	120
	CARRA
	345,49 $

	137
	ECHELLES C.E. THIBAULT INC.
	863,75 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT ET CONGRÈS
	426,96 $

	299
	DISRAELI SPORTS INC.
	31,91 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	9,41 $

	389
	LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
	539,70 $

	394
	LA TRIBUNE
	501,38 $

	404
	ROGERS SANS-FIL
	32,97 $

	418
	BILCO
	130,11 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	2 940,38 $

	480
	GARAGE LUC  BELIVEAU
	34,19 $

	485
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	59,10 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	341,08 $

	558
	SUPERIEUR PROPANE
	79,77 $

	566
	RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
	5 406,93 $

	572
	FONDACTION
	1 620,56 $

	580
	FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
	96,12 $

	584
	BATIRENTE
	810,28 $

	636
	MARTIAL ELECTRONIQUE & INFORMATIQUE
	15,94 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	463,42 $

	665
	DENIS HEBERT
	523,66 $

	681
	BRETON LOCATION INC
	286,22 $

	696
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	10,00 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	3 785,78 $

	704
	GARAGE MULTI-SERVICES INC
	294,28 $

	713
	GRAYMONT (QC) INC
	604,73 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	581,82 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	136,39 $

	770
	PLOMBERIE JEANCAR INC
	26,26 $

	774
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	56,00 $

	776
	ACTION SOLUTIONS SANS FIL INC
	427,32 $

	786
	J.M. MASSE & FILS INC.
	12 334,52 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	72,22 $

	874
	COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUEBEC
	1 504,81 $

	875
	PLOMBERIE GILLES PHANEUF
	41,02 $

	888
	GROUPE ARTEX
	88,88 $

	894
	SSQ-VIE
	1 899,43 $

	928
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	26,80 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	76,00 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	464,48 $

	998
	IMPRIMERIE GINGRAS
	293,99 $

	1015
	TÉLÉCOMMUNICATIONS XITTEL INC.
	2 848,75 $

	
	
	

	
	
	145 301,55 $

	
	
	

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de mai 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 mai 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil un état de la situation financière en date du 31 mai 2007.

2-
Administration

2.1-
Règlement # 1013 (niveleuse)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

De modifier le règlement # 1013 de la façon suivante :

Par l’ajout à l’article 1 de l’alinéa suivant :

‘’La présente dépense est plus amplement décrite au devis joint au présent règlement pour en faire partie intégrante identifié comme l’annexe A.’’

Par le remplacement de l’article 3 par le suivant :

‘’Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.’’




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Adoption du règlement # 1014 ‘’Régie interne’’

Le conseil Émile Chartier demande dispense pour la lecture du règlement compte tenu que lors de l’atelier de travail le règlement a été lu en entier.

Règlement # 1014 ‘’Règlement de régie interne’’

Attendu qu’il ya lieu d’adopter un règlement relatif à la régie interne du conseil et de ses comités;

Attendu qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné au cours d’une séance antérieure de ce conseil;

À ces causes, 

Sur proposition dûment faite, il; est résolu;

Que le conseil décrète ce qui suit :

Article 1.
Titre

1.1
Le présent règlement porte le titre de ‘’Règlement de régie interne’’ et le numéro 1014.

Article 2.
Règles relatives aux délibérations du conseil

2.1
Définitions

À moins de déclaration contraire expresse ou résultant du contexte de la disposition, les expressions, termes et mots suivants ont, dans le cadre des règles relatives aux délibérations du conseil, le sens et l’application que leur attribue le présent article :

2.1.1
Le mot ‘’président’’ désigne la personne qui préside le conseil, soit le maire ou en son absence le maire suppléant ou le membre du conseil nommé pour présider;

2.1.2
Le mot ‘’séance’’ employé seul désigne indistinctement une séance ordinaire ou une séance extraordinaire du conseil

2.2
Séance ordinaire

Le conseil tient une séance ordinaire à 20 h le deuxième lundi du mois de janvier et le premier lundi de chaque autre mois.

Lorsqu’une séance ordinaire tombe le lundi qui suit le jour de Pâques ou le lundi de la Fête du travail, la séance ordinaire de ce mois est reporté au lendemain c’est-à-dire le premier mardi du mois.

Lors d’une année d’élections régulières, la séance ordinaire du conseil prévue le premier lundi de novembre est reportée au deuxième lundi qui suit le jour du scrutin.

2.3
Séance extraordinaire

Une séance extraordinaire débute à l’heure mentionnée dans l’avis de convocation.

2.4
Ordre du jour

Lors d’une séance ordinaire, les sujets sont pris en considération dans l’ordre suivant :

· Ouverture de la séance

· Adoption de l’ordre du jour

· Adoption du procès verbal

· Présentation des dépenses récurrentes

· Adoption des comptes à payer

· Dépôt de la situation financière

· Administration

· Sécurité publique

· Voirie

· Première période de questions

· Urbanisme

· Loisirs et culture

· Affaires diverses

· Correspondance

· Deuxième période de questions

· Levée de la séance

Lors d’une séance extraordinaire, les sujets pris en considération sont dans l’ordre suivant :

· Ouverture de la séance

· Adoption de l’avis de convocation du certificat de signification, s’il y a lieu

· Adoption de l’ordre du jour

· Traitement des sujets mentionnés dans l’avis de convocation

· Période de questions

· Levée de la séance

2.5-
Périodes de questions des personnes présentes

Les périodes de questions des personnes prévues à l’ordre du jour ont une durée de quinze (15) minutes chacune et elles peuvent comprendre des questions sur des sujets inscrits ou non à l’ordre du jour.

2.6-
Sujets autorisés

Une question doit se rapporter à l’un ou l’autre des points suivants :

2.6.1
Un sujet d’intérêt public qui relève de la compétence de la Municipalité, de son conseil, de l’un de ses comités ou d’un organisme municipal ou paramunicipal relié à la Municipalité;

2.6.2
Les intentions du conseil à l’égard d’une mesure réglementaire ou administrative de la Municipalité ou de l’un de ses organismes.

2.7
Procédure

La personne qui désire poser une question doit, après que le président ait annoncé le début de la période de questions :

2.7.1- attendre que le président lui donne la parole

2.7.2- se présenter à l’endroit prévu à cette fin

2.7.3- indiquer :

· son mon

· le nom de l’organisme qu’elle représente, le cas échéant

· l’objet de sa question

· le nom du membre du conseil à qui s’adresse sa question, le cas échéant

2.7.4- s’adresser uniquement au président

2.8
Forme de la question

Une question doit être brève, claire et ne comporter que les mots nécessaires pour obtenir le renseignement demandé. Un court préambule est permis pour situer dans son contexte.

Est irrecevable, une question :

· qui est précédée d’un préambule inutile

· qui est fondée sur une hypothèse

· dont la réponse exigerait ou constituerait une opinion professionnelle ou une appréciation personnelle

· dont la réponse peut impliquer la divulgation d’une information protégée par le secret professionnel

· dont la divulgation est assujettie à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q.c.A-2.1)

La personne qui pose une question doit éviter les allusions personnelles, les insinuations, les paroles violentes, blessantes ou irrespectueuses à l’égard de qui que ce soit

Elle doit désigner le président par son titre et les autres membres du conseil par leur nom ou par leur titre

2.9
Durée d’une intervention

Toute question d’une personne présente dans la salle ne peut, sans le consentement du président, avoir une durée de plus de deux (2) minutes.

2.10
Réponse à une question

La réponse à une question doit de limiter au point qu’elle touche et doit être brève et claire.

Les membres du conseil s’adressent toujours au président dans leur réponse aux questions.

Un membre du conseil auquel une question est posée peut refuser de répondre à la question qui lui est posée s’il n’est pas en mesure de répondre sur-le-champ à la question. En pareil cas, une réponse écrite sera transmise ou déposée devant le conseil.

Un membre du conseil doit refuser de répondre à toute question irrecevable.

2.11
Question complémentaire

Après qu’une réponse ait été donnée à une question, la personne qui a posé la question peut immédiatement poser une question complémentaire à la question principale.

Après que la réponse est donnée, soit à la question principale lorsqu’il n’y a pas de question complémentaire, soit à la question complémentaire lorsqu’il y en a une, le président donne la parole à une autre personne et ainsi de suite, à tour de rôle, jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de personne qui ait une première question à poser.

Après que tous ceux qui ont posé une première question ont terminé, le président donne, jusqu’à ce que la période de question se termine, la parole à nouveau à toute personne qui a déjà posé une question et ainsi de suite, à tour de rôle, jusqu’à la fin de la période de questions.

2.12
Absence de débat

La période de question ne doit donner lieu à aucun débat.

2.13
Interruption du droit de parole

Lorsqu’une personne utilise la période de questions sans formuler de question, le président peut l’interrompre et lui demander de poser immédiatement sa question. Le président peut retirer le droit de parole si la question n’est pas posée immédiatement.

2.14
Retrait du droit de parole

Le président peut retirer le droit de parole à quiconque pose une question sans respecter le présent règlement ou pose une question frivole, vexatoire ou de nature à déconsidérer l’utilisation de la période de questions.

2.15
Fonction du président

Le président exerce tous les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement de ses fonctions et au maintien des droits et privilèges du conseil et de ses membres. Il exerce notamment les fonctions suivantes :

2.15.1- il déclare la séance ouverte, suspendue, levée, ajournée ou reprise;

2.15.2- il maintient l’ordre et le décorum pendant les séances;

2.15.3- il peut faire expulser de la salle du conseil toute personne troublant l’ordre;

2.15.4- il appelle les points à l’ordre du jour;

2.15.5- il fait observer le présent règlement;

2.15.6- il dirige les délibérations

2.15.7- il annonce le début et la fin de la période de questions des personnes présentes dans la salle;

2.15.8- il décide de toute matière ou question incidente au bon déroulement de la séance;

2.16
Droit de parole

Seul le président est habileté à accorder un droit de parole lors des séances du conseil;

2.17
Appel d’une décision du président

Un membre du conseil peut faire appel d’une décision du président. Ce membre doit exposer succinctement les motifs de son appel, lequel est décidé sans débat par la majorité des membres du conseil présent.

2.18
Déroulement

Le président dirige les délibérations des membres du conseil qui doivent se dérouler avec politesse, calme, dignité et à haute et intelligible voix. Tout manquement peut faire l’objet d’un appel à l’ordre immédiat de la part du président.

2.19
Siège

Chaque membre du conseil occupe le fauteuil qui lui est désigné par le président d’où  seulement il peut exercer son droit de parole.

2.20
Droit de parole

Un membre du conseil qui désire prendre la parole au cours de la séance doit en faire la demande au président.

Il doit limiter ses commentaires à la question sous considération.

2.21
Durée limitée d’une intervention

Toute intervention d’un membre du conseil ne peut , sans le consentement du président, avoir une durée de plus de cinq (5) minutes.

2.22
Nombre d’interventions

Un membre du conseil ne peut intervenir plus d’une fois relativement à un même sujet sauf pour expliquer une partie de sa première intervention qui a été mal comprise ou mal interprétée. Dans ce cas, il ne peut introduire aucun sujet étranger à sa première intervention. Par contre, le président peut lui accorder le privilège d’intervenir plus d’une fois.

2.23
Question d’ordre ou de privilège

En tout temps au cours de la séance, un membre du conseil peut demande au président d’intervenir sur une question d’ordre ou afin de faire respecter un droit, une prérogative ou un privilège auquel il a été porté atteinte. Cette proposition peut être présentée en tout temps, mais elle ne peut être reçue que si le président la déclare recevable.

2.24
Suspension de la discussion

Lorsque le président doit décider d’une question d’ordre ou d’une question de privilège, la discussion est suspendue et le conseiller qui  avait la parole ne peut continuer à parler tant qu’il n’a pas été statué sur cette question.

2.25
Recevabilité d’une proposition

Aucune proposition n’est recevable à moins d’avoir été proposée par un membre du conseil durant la séance.

2.26
Résumé de la proposition pour laquelle le vote est demandé

Le membre du conseil qui fait la proposition pour laquelle le vote est demandé peut, avant que cette proposition soit soumise au vote, résumer brièvement les motifs justifiant l’adoption de cette proposition. Aucune nouvelle discussion sur son mérite ne peut, toutefois, être admise.

Le membre qui a appuyé cette proposition ne peut jouir de ce privilège.

2.27
Lecture d’une proposition

Tout membre du conseil peut, pendant le débat ou avant le vote, exiger que la secrétaire-trésorière lise la proposition qui fait l’objet de la discussion, pourvu qu’il n’interrompe pas celui qui a la parole.

2.28
Précision d’une proposition

Tout membre du conseil peut, pendant le débat ou avant le vote, exiger des précisions relativement à une proposition sous considération.

2.29
Fin du débat

Le président peut mettre fin au débat après trente (30) minutes de discussion ou après que tous les membres du conseil qui le désirent aient émis leurs commentaires relativement à la proposition discutée.

2.30
Défense de quitter son siège

Lorsqu’il a été mis fin au débat en vertu de l’article précédent ou lorsqu’une proposition de vote immédiat est adoptée aucun membre du conseil ne peut quitter son siège.

2.31
Formalité pour quitter son siège

Un membre du conseil ne peut quitter son siège durant la séance sans avoir fait constater son départ par la secrétaire-trésorière.

2.32
Mode de scrutin

Le vote sur une proposition se fait de vive voix.

2.33-
Absence lors du vote

Un membre du conseil qui est absent lorsque le greffier commence l’appel des noms ne peut réintégrer son siège tant que le résultat du vote n’est pas proclamé. Il ne peut voter sur cette question.

2.34
Interruption

Sous réserve du paragraphe 2.23, nul ne peut interrompre un membre du conseil lorsqu’il a la parole sauf le président afin de faire respecter l’ordre et le décorum.

2.35
Injure ou parole blessante

Nul ne peut, au cours d’une séance du conseil, adresser une injure ou une parole blessante à l’égard d’un membre du conseil ou de quiconque.

Article 3
Règles relatives, comités du conseil

3.1
Application

La présente section s’applique à tous les comités crées en vertu du présent règlement ou formés par résolution du conseil à l’exception du comité consultatif d’urbanisme.

3.2
Liste des comités

Sont crées aux termes du présent règlement les comités suivants et en regard de chacun de ces comités, le nombre de leurs membres y est indiqué :

Comité :




Nombre de membres :
Comité d’administration





2

Comité de la sécurité publique




2

Comité de la voirie et des équipements



2

Comité des bâtiments






2

Comité d’aqueduc et d’égout





2

Comité de relation de travail





2

Comité de négociation des conventions collectives


2

Comité de développement économique



2

3.3
Composition

Un comité crée aux termes du présent règlement ou un comité formé par résolution du conseil est composé des personnes désignées par résolution pour en faire partie.

3.4
Mandat

Le mandat confié à un comité comprend l’obligation pour ce dernier de rendre compte de ses travaux, décision ou recommandations au moyen de rapports qui doivent être présentés au conseil sur demande ou à la fin du mandat du comité.

Un tel rapport doit faire mention des décisions ou recommandations du comité. 

3.5
Nomination du président

Le président du comité est nommé par le conseil municipal sur recommandation du maire; il représente le conseil municipal lorsqu’il siège audit comité et il y fait toujours primer les orientations et les intérêts de la municipalité; à l’inverse, il doit également renseigner le conseil municipal sur le point de vue et les attentes des membres de son comité et adresser au conseil municipal ses opinions et ses recommandations.

3.6
Rôle

Le président doit remplir le rôle suivant :

· Animer les séances;

· Participer à la confection des ordres du jour

· Participer aux comptes rendus qui doivent porter sa signature si le compte rendu est écrit

· Déposer tous les comptes rendus au conseil municipal et formuler publiquement ses commentaires lors des séances du conseil municipal;

· Prendre la responsabilité de la planification annuelle du comité et la déposer au conseil municipal;

· S’assurer de la concordance des travaux du comité avec les orientations du conseil municipal, la planification stratégique de la municipalité et avec les travaux des autres comités reliés à sa mission principale;

· Participer aux consultations publiques relatives aux affaires de son comité;

· Déposer au conseil municipal le rapport annuel du comité qui porte sa signature si le rapport est fait par écrit;

· Prendre une décision, si aucune des règles de procédure adoptées par comité ne permet d’apporter une solution à un cas particulier.

3.7
Remplacement temporaire

En cas d’absence du président, les membres du comité désignent parmi eux une personne qui préside la séance jusqu’à son arrivée.

3.8
Vacance

Une vacance au poste de président est comblée par résolution du conseil.

3.9-
Nomination du secrétaire

Le secrétaire du comité est un fonctionnaire nommé par la direction générale pour exercer cette fonction; le secrétaire n’est pas membre du comité, il assiste le comité.

Le secrétaire ainsi nommé demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé par la personne qui l’a nommé, jusqu’à ce que le comité 

soit dissout, ou jusqu’à la fin du mandat du comité selon la première des trois (3) éventualités.

3.10
Obligations

Le secrétaire du comité doit :

· 3.10.1
Convoquer les séances du comité suivant la procédure établie à l’article 3.13;

· 3.10.2
Dresser en collaboration avec le président un compte rendu des délibérations de chacune des séances du comité;

· 3.10.3
Préparer les rapports du comité et les faire signer par le président avant de les soumette au conseil municipal;

· 3.10.4
Exécuter tout autre mandat que lui confie le comité

3.11
Remplacement

En cas d’absence du secrétaire, les membres du comité désignent parmi eux une personne qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la séance.

3.12
Vacance

Une vacance au poste de secrétaire est comblée par la direction générale.

3.13
Avis de convocation

Une séance du comité est convoquée par la secrétaire , par téléphone ou par écrit, à la demande du président ou de deux membres du comité.

L’omission accidentelle d’avis de convocation ou le fait pour un membre de ne pas avoir reçu un tel avis n’invalide aucune procédure ou décision du comité prise au cours d’une séance où il y avait quorum.

3.14
Quorum

La majorité des membres d’un comité en constitue le quorum.

3.15
Absence de quorum

Un membre du comité, à défaut de quorum, peut quitter le lieu de la séance vingt (20) minutes après l’heure fixée pour la séance. Dans ce cas, aucune décision ne peut être prise par le comité s’il y a subséquemment quorum à moins que le ou les membres qui ont ainsi quitté reprennent leur siège.

3.16
Maire

Le maire fait partie d’office de tous les comités et a droit d’y voter sans toutefois être tenu de le faire.

3.17- Autres membres du conseil

Pour assister aux séances du comité, on doit avoir été invité.

3.18
Nombre de voix

Chaque membre d’un comité, y compris le maire, dispose d’une voix.

3.19
Recevabilité d’une proposition

Aucune proposition n’est recevable à moins d’avoir d’abord été proposée par un membre durant la séance.

3.20
Obligation de voter

Tout membre du comité présent à une séance est tenu de voter.

Le membre du comité qui est présent au moment où doit être prise en considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement un intérêt pécuniaire particulier, doit divulguer la nature générale de cet intérêt avant le début des délibérations sur cette question et s’abstenir de participer à celle-ci et de voter ou tenter d’influencer le vote sur cette question. Le membre doit quitter le séance après avoir divulgué la nature générale de son intérêt pendant toute la durée des délibérations et du vote sur la question.

Lorsque la question est prise en considération lors d’une séance à laquelle le membre n’est pas présent, il doit divulguer la nature générale de son intérêt dès la première séance à laquelle il est présent après avoir pris connaissance de ce fait.

3.21
Mode de scrutin

Le vote sur une proposition se fait de vive voix.

3.22
Défense de quitter son siège

Lorsqu’il a été mis fin au débat en vertu de l’article précédent ou lorsqu’une proposition de vote immédiat est adoptée, aucun membre du comité ne peut quitter son siège.

3.23
Absence lors du vote

Un membre du comité qui est absent lorsque le vote est demandé ne peut réintégrer son siège tant que le résultat du vote n’est pas proclamé. Il ne peut voter sur cette question.

3.24- Résultats

Les résultats du vote sont consignés au compte rendu de la séance.

Quand les voix sont également partagées. La décision est considérée comme rendue dans la négative.

Article 4
Remplacement

Le présent règlement remplace et abroge toute disposition réglementaire ou adoptée par résolution portant sur l’un des sujets visés au présent règlement.

Article 5
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

2.3-
Projet de règlement sur les nuisances

AVIS de MOTION

Le conseiller Jocelyn Côté donne un avis de motion que lors d’une prochaine session du conseil, la Municipalité du Canton de Stratford adoptera un règlement portant le numéro 1015 ‘’Règlement sur les nuisances’’ afin d’assurer la paix, l’ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la municipalité.

2.4-
Projet de règlement sur les pesticides (avis de motion)

Lettre de L’APLE  concernant l’utilisation de pesticides/herbicides et engrais.

Item reporté.

2.5-
Congrès FQM

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraye le coût d’inscription au montant de 525$/ch. Pour 2 élus ainsi que les frais d’hébergement et de déplacement pour 3 élus.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Bande cyclable (lettre MTQ)

Information : Le MTQ investira en 2007 la somme de 100 000$ et la municipalité 25 000$ dans une bande cyclable sur le chemin de Stratford sur une longueur de 6.8 km.

2.7-
Association touristique (délégué)

Considérant que l’Association touristique du lac Aylmer sollicite la participation de toutes les municipalités afin d’identifier un délégué pour le projet de piste cyclable autour du lac Aylmer;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford délègue la conseillère Lise St-Pierre sur le comité du ‘’Projet de piste cyclable autour du lac Aylmer’’.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Commission de toponymie

Considérant l’ouverture d’une nouvelle rue;

Considérant que suite à la demande des propriétaire Francine et André St-Jean de l’appellation de la nouvelle rue ‘’rue Renard’’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la commission de toponymie d’officialiser l’odonyme ‘’rue Renard’’ dans la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Sécurité Publique

3.1-
Achats d’équipements

L’achat d’équipements pour le service incendie sera effectué tel que prévu au budget 2007. 

4-
Voirie

4.1-
Demande de Martin Côté (ch. Côté)

Demande de refaire le chemin Côté. Le conseil prend dépôt de la demande.

Demande d’ouverture et d’entretien dudit chemin Côté l’hiver. Le conseil prend dépôt de ladite demande.

4.2-
Demande de l’APLE (4 ponceaux)

Demande à l’effet de fournir 4 ponceaux sur la propriété de P.A. Lacroix.

Le directeur des travaux publics fera une visite des lieux avec un représentant de l’APLE.

4.3-
Centre de santé et des services sociaux (formation espace clos et vaccin)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraye l’inscription de deux (2) employés soient Stéphane Côté et Réal Boisvert pour une formation ‘’Espace clos’’ le 20 et 21 juin 2007 et qu’elle défraye également le coût du vaccin.

4.4-
Eau rue Elgin

Le directeur des travaux publics apportera des correctifs au problème d’écoulement des eaux de la rue Elgin.

4.5-
Suivi de la demande de Marc Lessard

Considérant que le nouveau propriétaire sur le lot 4A et 5 A du rang 6 Sud-Ouest adjacent au chemin Cupra , a fait cadastrer sa nouvelle propriété;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate l’arpenteur Robert Rioux afin de faire une description technique de ladite partie sans titre et d’y implanter des bornes.

Que la municipalité accepte l’acquisition d’une parcelle de terrain que monsieur Marc Lessard désire céder à la municipalité pour 1 00$ sur le lot 4 A  et 5 A du rang 6 Sud-Ouest tel que décrit par l’arpenteur Robert Rioux.

Que la municipalité accepte de céder à monsieur Marc Lessard une partie du lot 5 A du rang 6 Sud Ouest partie du chemin Cupra pour un montant de 1.00$.

Que la municipalité procède à l’installation d’un ponceau pour donner accès à la propriété de monsieur Marc Lessard.

Que la Municipalité de Stratford retienne les services de ‘’Aubert & Aubert’’ Me Louise Aubert pour notarié ladite transaction avec monsieur Marc Lessard.

Que le maire, Guy Cloutier et la directrice générale/secrétaire-trésorière soient autorisés à signer ledit contrat.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Urbanisme

5.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Liane Massé

Demande concernant une dérogation mineure de la marge de recul avant de 0.47m .

Considérant que le permis de construction a été accordé selon les règlements d’urbanisme ainsi que le certificat de localisation de l’arpenteur en date du 9 octobre 1996, la construction à cette époque se trouvait conforme avec lesdites données;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de madame Liane Massé, propriété sise au 568, chemin Lapierre, lot 16-1-28 du rang 7 Sud-Ouest, Canton de Stratford.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Demande de Danny Laplante Raymond

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ne peut fournir le document demandé par monsieur Danny Laplante Raymond.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 1er mai et 15 mai 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil le rapport du C.C.U. du 1er et 15 mai 2007. 

Le conseil municipal statuera sur la demande de dérogation mineure de Lise Larkin et Carol Turgeon lors de la session régulière du 3 juillet 2007.

5.4-
Demande de Martin Côté

Demande concernant la bande riveraine au lac Équerre.

Cette demande sera transmise au C.C.U. du 5 juin 2007.

Le conseil prend dépôt de cette demande.

5.5-
Base plein air inc. (rencontre)

Les représentants de la Base plein air inc. demande une rencontre avec les membres du conseil municipal.  Cette rencontre se tiendra possiblement le 25 juin 2007.

5.6-
Concordance/révision du plan et règlement d’urbanisme

ATTENDU QUE le schéma d’aménagement révisé de la MRC du Granit est entré en vigueur le 25 avril 2003;

ATTENDU QUE notre municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son plan et ses règlements d’urbanisme pour tenir compte du schéma d’aménagement révisé dans un délai de deux ans fixé par la Loi;

ATTENDU QUE notre municipalité a obtenu une extension du délai d’adoption venant à échéance le 31 décembre 2007;

ATTENDU QUE la municipalité conteste certains éléments du schéma d’aménagement révisé de la MRC du Granit;

ATTENDU QU’une réunion publique, à laquelle ont participé une cinquantaine de représentants des municipalités de la MRC , a permis d’identifier les 4 éléments contestés soient :

· L’interdiction d’ouvrir de nouvelles rues en dehors des périmètres urbains et des zones de villégiatures;

· Le confinement des usages artisanaux aux résidences ou au garage attaché à la résidence;

· Le phasage du développement résidentiel. (Cas de Frontenac, Nantes et Lac-Mégantic)

· La diminution de la largueur de la bande riveraine en bordure des lacs.

ATTENDU QUE la municipalité refuse de compléter les travaux de concordances tant que ces irritants ne seront pas réglés;

ATTENDU QUE la municipalité demande une modification du schéma afin de régler les irritants en questions;

ATTENDU QUE la MRC du Granit s’est engagé à entamer une procédure de modification de son schéma d’aménagement révisé dans le but d’établir des moyens de régler ou du moins d’amoindrir les éléments contestés;

ATTENDU QUE pour ce motif, une extension du délai fixé par la loi est nécessaire;

ATTENDU QUE notre municipalité prévoit l’adoption de son plan et ses règlements d’urbanisme tenant compte du schéma d’aménagement révisé en décembre 2007;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande une extension jusqu’en juin 2008 du délai prévu à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme pour réaliser la (concordance/révision) de son plan et ses règlements d’urbanisme pour tenir compte du schéma d’aménagement de la MRC du Granit;

Que la présente résolution soit envoyée au ministère des Affaires municipales et Régions, au bureau régional de ce ministère et à la MRC du Granit.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.7-
Règlement de contrôle intérimaire

Information.

Copie du règlement de contrôle intérimaire numéro 2007-06 relatif aux élevages à forte charge d’odeur.

5.8-
Demande de Ghislain Simard (garage de toile)

Considérant la volonté de monsieur Simard de construire une remise au printemps 2008;

Considérant qu’il a déjà aménagé son terrain en vue de ladite construction et son désir de laisser compacter ledit terrain;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise une extension pour sa demande de conserver son abri de toile comme remise jusqu’au 15 juin 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.9-
Liste des permis

La liste des permis émis depuis le 1 janvier 2007 au 1er juin 2007 est remise à chacun des membres du conseil.

Période de questions

Pause -santé

6-
Loisir & culture

6.1-
Demande du comité des loisirs (O.T.J.)

Le comité devrait recevoir une subvention de ‘’Emploi Canada été’’ une confirmation devrait être acheminé sous peu.

6.2-
Club VTT

Autorisation de laisser la surfaceuse sur le terrain de la municipalité

Le conseil municipal n’autorise pas le club VTT a laisser la surfaceuse dans le stationnement du bureau municipal, soit au 165, Avenue Centrale Nord.

Demande de droit de passage pour la saison 2007-2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise le Club VTT Stratford-St-Gérard à passer sur les chemins municipaux pour la saison hivernale du 15 novembre 2007 au 15 avril 2008, aux endroits tel que démontré sur le croquis.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
Démission Émile Chartier (Comité des loisirs)

Le conseiller Émile Chartier remet sa démission comme représentant au ‘’Comité des loisirs’’ et ‘’Québec en Forme’’.

6.4-
Nomination d’un élu (Comité des loisirs)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité de Stratford  délègue la conseillère Denyse Gauthier sur le comité des loisirs comme représentante du conseil municipal.



Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Affaires diverses :

7.1-
Carte routière ‘’Tourisme Cantons-de-l’Est’’

ATTENDU QUE le nom de la Municipalité de Stratford n’est pas précisé sur certaines cartes routières de notre association;

ATTENDU QUE notre municipalité est membre, à part entière, de Tourisme Cantons-de-l’Est;

ATTENDU QUE la Municipalité de Stratford appartient au territoire de la MRC du Granit;

ATTENDU QUE nous avons informé la direction générale lors de l’assemblée générale annuelle du printemps 2006 de ‘’Tourisme Cantons –de-l’Est’’ de cette lacune;

Sur proposition dûment faite; il est résolu que la Municipalité du Canton de Stratford demande à l’Association touristique des Cantons-de-l’Est’’  et au ‘’CLD de la MRC du Granit’’ de corriger et d’identifier sur toutes les cartes touristiques, et sur le site internet, le nom de la municipalité de Stratford de façon claire et lisible, de même pour le nom du lac Aylmer.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Liste de la correspondance

Décisionnel

Demande de commandite pour un voyage à Montréal

· Les élèves de 5e et 6e année : demande de commandites  pour voyages à Montréal

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de verser une commandite de 100$ pour les élèves de 5e et 6e année de l’école Dominique Savio pour un voyage éducatif et culturel à Montréal.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Caritas Estrie : demande de contribution pour  un Club spécial très sélect : Le Club des 50 municipalités de l’Estrie (50$) (Non)

· Lettre de Madeleine Gaudet (entrée d’eau) (travaux seront effectués au cour de l’été)

· Municipalité de Frontenac : 125e chars allégoriques (Non)

· Invitation de la MRC et du CLD : croisière sur la Lac-Mégantic (maire) (monsieur le maire sera présent)

· Fondation Jeunesse Secondaire Disraéli : commandite pour un tournoi de golf le 11 août 

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de versé une commandite de 150$ pour la ‘’Fondation Jeun esse Secondaire Disraéli’’.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Plainte Ghislain Simard (vitesse et bruit camion sur la 161)

Informel

· Hydro Québec : accusé réception pour la demande concernant le ch. Morin

· MRC du Granit :
Cours d’eau Champoux –Brunelle

· Cours d’eau Gauthier

· MAMR a approuvé l’entente intermunicipale relative à la constitution de la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs

· MAMR : Guide pour l’élaboration du Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza

· Gouvernement du Canada : Emploi d’été Canada’’ : demande refusée

· MMQ : Inspection de la municipalité

· Courrier de Frontenac : Hommage à Rivard Beaudoin

· L’APLE : remerciement pour la subvention

· La Francodérole : proposition de projet pour les enfants

· Municipalité de Milan et de Saint-Robert-Bellarmin, Audet et Courcelles : augmentation du transfert pour les routes locales

· Commission de toponymie : offre  de service

· Conseil Sport et Loisir de l’Estrie : appel de candidature ‘’Prix Dollard-Morin’’

· MMQ : rapport annuel 2006

· Gouvernement du Québec : Discours du premier ministre + Budget

· Les Fleurons du Québec

· Tourisme Région de Mégantic

· FQM – EducExpert (formation pour service incendie)

Invitation

· MMQ : assemblée générale 17  mai

· Municipalité de Dudswell : 11e tournoi de golf de la mairesse le 2 juin 2007

· Cobaric : assemblée générale le 7 juin

· Trans-Autonomie inc.
19 juin 

· Aménagement forestier de Wolfe : assemblée générale le 13 juin

Offre du service

· Paul Richard…..pour la municipalité

· Stéphanie Hébert (étudiante en technique juridique)

· Robert Blanchette…technicien en aménagement et urbanisme

· Bouchard Multi-Services : déchiquetage d’arbres

· Réparatec Désign : distributeur de filets de sécurité

9-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce quatrième (4e) jour de juin 2007.







Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

10- Période de questions.

Aucune.

11- Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 22h.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière



//////////////////////////////////////////////////////////

